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os établissements, François d'Assise-Nicolas Barré et le Cours Saint Maur, ont le souci, dans 

leur mission d’enseignement et d’éducation, de se référer à l’Evangile et à leurs fondateurs : 

Saint François d’Assise et le Bienheureux Nicolas Barré. 

 

     Ils trouvent leur origine dans les actes fondateurs de deux congrégations : 

 

 Les Sœurs de l'Enfant Jésus, congrégation fondée par le Père Nicolas Barré. 

Arrivées à Monaco en 1859, elles ouvrirent, en 1865, le Pensionnat de Saint-

Maur à Monaco-Ville et, en 1937, le Cours Saint-Maur à Monte-Carlo ; 

 

 Les Frères Mineurs Franciscains, ordre religieux fondé en 1208 par Saint 

François d'Assise. Présents à Carnolès dès 1640, ils fondèrent à Monte-Carlo, en  

           1883, le Collège Franciscain. 

 

En 1999, les deux congrégations fondatrices quittèrent Monaco et confièrent leurs 

établissements à la seule tutelle du Diocèse. 

 

epuis, le Gouvernement Princier reconnaît la double spécificité de nos établissements : 

 

 Enseignement Privé sous contrat avec l'Etat ; 

 Enseignement Catholique, sous la tutelle de Monseigneur l'Archevêque. 

 

ous constituons une communauté éducative à taille humaine, attentive à porter sur chacun un 

regard positif, respectueux et plein d'espérance  

 

Nous nous efforçons, en collaboration avec les parents et l'enfant, d'accompagner 

celui-ci non seulement dans la réussite de son cursus scolaire, mais aussi dans   

l’épanouissement de sa personne.  

 

Nous nous attachons à l’éduquer au sens de l’effort, à la tolérance, au respect, à la 

solidarité et à la liberté, valeurs qui l’aideront à trouver un sens à sa vie et sa place 

dans la société. 

  
 

os établissements accompagnent les jeunes sur le chemin de la vie chrétienne, par la 

préparation aux sacrements, l’enseignement religieux et les actions pastorales, au rythme du 

calendrier liturgique. 

  
 

Chaque membre de notre communauté (enfants, parents, personnel de l’établissement) 

participe, par son comportement et son implication, à la réussite de ce projet. 
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